


PDP FINANCES 
 

Société par actions simplifiée 

Au capital de 2.000.000 euros 

Siège social : 3, avenue de Tours 

53000 LAVAL 

 

503 180 929 RCS LAVAL 

 

* * * * * 

 

  

Le soussigné : 

 

Monsieur François DESERT 

Demeurant Chemin du Tertre Souchard – 53000 LAVAL 

 

Agissant en qualité de Président de la Société PDP FINANCES, au capital de 2.000.000 euros, immatriculée 

au Registre du commerce et des sociétés de LAVAL sous le numéro 503 180 929, 

 

Déclare, conformément aux dispositions de l'article R 123-110 du Code de commerce : 

 

Qu’antérieurement au transfert de son siège social au 66, Avenue des Champs-Elysées – 75008 PARIS, la 

société PDP FINANCES avait son siège social à l’adresse suivante : 

 

Siège social Période : 

 

3, Avenue de Tours 

53000 LAVAL 

(RCS LAVAL) 

 

A compter du 1er juin 2012  

 

Le Moulin du Pont Billon 

35500 VITRE 

(RCS RENNES) 

 

Depuis la constitution au 1er juin 2012 

 
Le soussigné requière du rédacteur des présentes que le présent acte soit signé par voie de signature électronique via 

l’application logicielle « DocuSign » en application des articles 1366 et suivants du Code civil.  

 

Le soussigné dispense le rédacteur des présentes d’établir un exemplaire original du présent acte par signataire, par 

dérogation expresse aux dispositions de l’article 1375 du Code civil.  

 

En conséquence de quoi, il est reconnu et pleinement accepté par le soussigné que : 

 

- L’existence, l’origine, la réception, la consistance et l’intégrité du présent acte seront pleinement et suffisamment établies 

à l’égard de son signataire par la transmission électronique de celui-ci à son signataire. 

- Le présent acte entrera en vigueur à la date de signature par son signataire. 

 

Le Président 

M. François DESERT 

 

LISTE DES SIEGES SOCIAUX ANTERIEURS DE LA SOCIETE PDP FINANCES 

(R 123-110 du Code de commerce) 
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PDP FINANCES 
 

Société par actions simplifiée 

Au capital de 2.000.000 euros 

Siège social : 3, avenue de Tours 

53000 LAVAL 

 

503 180 929 RCS LAVAL 

 

* * * * * 

 

ACTE CONSTATANT LES DÉCISIONS UNANIMES  

DES ASSOCIÉS  

 

Les soussignés, 
 

- M. François DESERT 

Détenant TROIS MILLE CINQ CENT VINGT-HUIT actions en usufruit, ci  

Détenant TREIZE MILLE SEPT CENT QUATRE actions en pleine propriété, 

ci 

 

 

 

3.528 actions USU 

 

13.704 actions PP 

- M. Théo DESERT 

Détenant MILLE CENT SOIXANTE SEIZE actions en nue-propriété, ci  

Détenant SEPT CENT QUATRE VINGT CINQ actions en pleine propriété, ci 

 

 

 

1.176 actions NP 

 

785 actions PP 

- Mme Marie DESERT 

Détenant MILLE CENT SOIXANTE SEIZE actions en nue-propriété, ci  

Détenant SEPT CENT QUATRE VINGT CINQ actions en pleine propriété, ci 

 

 

1.176 actions NP 

 

785 actions PP 

- M. Gabin DESERT 

Détenant MILLE CENT SOIXANTE SEIZE actions en nue-propriété, ci  

Détenant SEPT CENT QUATRE VINGT CINQ actions en pleine propriété, ci 

 

 

1.176 actions NP 

 

785 actions PP 

______________ 

 

Total : 16.059 actions PP 

3.528 actions USU 

3.528 actions NP 

 

Soit les quatre seuls associés de la Société PDP FINANCES, détenant ensemble 19.587 actions, soit la totalité 

des actions émises par ladite Société, 

 

Statuant conformément aux dispositions de l’article 31 des statuts, étant déclaré à ce titre que l’ordre du jour de 

la présente réunion et le projet des décisions ci-après ont été communiqués aux associés préalablement à la 

présente réunion et qu’il a été fait droit à l’ensemble des demandes de chaque associé dans le cadre de son droit 

à l’information, chaque associé reconnaissant avoir disposé des pièces et informations nécessaires lui 

permettant de se prononcer en connaissance de cause sur les projets de décisions soumis, 

 

Connaissance prise de l’ordre du jour suivant : 

 

➢ Transfert du siège social de la société ; 

➢ Modifications corrélatives des statuts ; 
➢ Pouvoirs en vue des formalités. 
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Ont pris les décisions suivantes : 

 

PREMIERE DECISION  

 

Les associés décident à l’unanimité de transférer le siège social de la Société à l’adresse suivante, à compter de 

ce jour inclusivement :  

 

66, Avenue des Champs-Elysées 

75008 PARIS 

 

DEUXIEME DECISION 

 

En conséquence de la décision précédente, les associés décident à l’unanimité de modifier l’article 4 des statuts, 

désormais rédigé ainsi :  

 

« Article 4 - SIEGE SOCIAL 
 

Le siège social est fixé 66, Avenue des Champs-Elysées – 75008 PARIS 
 

Il peut être transféré en tout autre endroit du département par décision du Président qui est habilité à modifier 

les statuts en conséquence. Toutefois, la décision devra être ratifiée par la plus proche décision collective des 
associés. » 

 

TROISIEME DECISION 

 

Les associés décident à l’unanimité, de donner tous pouvoirs au porteur de l’original, d’un extrait ou d’une 

copie des présentes à l’effet d’accomplir toutes formalités de dépôt et autres qu’il appartiendra. 

 

QUATRIEME DECISION 

 

Les associés décident à l’unanimité de : 

 

- Convenir expressément et requérir du rédacteur des présentes que le présent acte soit signé par voie de 

signature électronique via l’application logicielle « DocuSign » en application des articles 1366 et 

suivants du Code civil. 

 

- Se dispenser réciproquement et de dispenser le rédacteur des présentes d’établir un exemplaire original 

du présent acte par signataire, par dérogation expresse aux dispositions de l’article 1375 du Code civil. 

 

En conséquence de quoi, il est reconnu et pleinement accepté par chaque soussigné que : 

 

- L’existence, l’origine, la réception, la consistance et l’intégrité du présent acte seront pleinement et 

suffisamment établies à l’égard de chaque signataire par la transmission électronique de celui-ci à 

l’ensemble des signataires. 

 

- Le présent acte entrera en vigueur à la date de signature par le dernier en date des signataires 

 

* * * * * 

 

Le présent acte sous seing privé, constatant les décisions unanimes des associés sera mentionné sur le registre 
des délibérations tenu au siège social de la Société et un exemplaire signé par tous les associés sera conservé 

dans les archives sociales.  
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A cet effet, un exemplaire des présentes est remis au Président qui le reconnaît. 

 

M. François DESERT 

 

 

 

 

 

M. Théo DESERT 

Représenté par M. François DESERT 

 

 

 

Mme Marie DESERT 

Représentée par M. François DESERT 

 

 

 

 

 

M. Gabin DESERT 

Représentée par M. François DESERT 
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Statuts mis à jour par décisions des associés 
(transfert du siège social)
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Statuts constitutifs en date à RENNES du 12 mars 2008
Statuts mis à jour par décisions collectives des associés

Les  soussignés  requièrent  du  rédacteur  des  présentes  que  le  présent  acte  soit  signé  par  
voie  de  signature  électronique  via  l’application  logicielle  « DocuSign  » en  application  
des articles 1366 et suivants du Code civil. 

Les soussignés dispensent le rédacteur des présentes d’établir un exemplaire original du  
présent acte par signataire, par dérogation expresse aux dispositions de l’article 1375 du  
Code civil. 

En conséquence de quoi, il est reconnu et pleinement accepté par les soussignés que :

-L’existence, l’origine, la  réception, la  consistance  et  l’intégrité  du  présent  acte  seront  
pleinement  et  suffisamment  établies  à  l’égard  de  son  signataire  par  la  transmission  
électronique de celui-ci à son signataire.
-Le présent acte entrera en vigueur à la date de signature par son signataire.

Certifiés conformes
Le Président
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